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DEPARTEMENT 

YVELINES 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Liberté - Égalité - Fraternité 

 

CANTON 

RAMBOUILLET 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

COMMUNE 

SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES 

Emplacement réservé aux personnes à mobilité 

réduite  

Rue Louis Genêt 

 
Vu le Maire de la commune de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, 
 
Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions, 
 
Vu le Code de la route et l’article R 417-10, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2112-1 à 
L2112-5, 
 
Vu le décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police en 
matière de circulation routière modifiant certaines dispositions du Code de la Route, 
 

Vu l’arrêté et l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée par les 
textes subséquents, 
 
Considérant qu’il convient de réglementer et de garantir une disponibilité de place de 
stationnement de façon permanente aux Personnes à Mobilité Réduite (P.M.R) 

 
Considérant qu’il convient d’instaurer des places de stationnement réservées aux 
véhicules transportant des Personnes à Mobilité Réduite (P.M.R) afin de faciliter et 
sécuriser l’accès aux abords des commerces, administrations ou établissements 
recevant du public (E.R.P), 
  
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : une place de stationnement pour Personne à Mobilité Réduite a été 
matérialisée dans la rue Louis Genêt à proximité des places de recharge de véhicules 
électriques. 
 
Article 2 : l’emplacement désigné dans l’article 1 est réservé aux véhicules portant une 
carte de stationnement de modèle communautaire pour personnes handicapées ou un 
macaron Grand Invalide de Guerre (GIG) ou Grand Invalide Civil (GIC) 

 
Article 3 : la carte de stationnement de modèle communautaire pour personnes 
handicapées ou un macaron Grand Invalide de Guerre (GIG) ou Grand Invalide Civil 
(GIC) doit être obligatoirement visible au niveau du pare-brise du véhicule 

 
Article 4 : la signalisation règlementaire conforme aux dispositions de l’instruction 
interministérielle sera mise en place par les services techniques de la commune. 
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Article 5 : toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlement en vigueur. 
 
Article 6 : : Ampliation du présent arrêté sera publiée de façon dématérialisée 
sur le site internet de la commune et transmise : 
- M. le Directeur Général des Services de la Mairie, 
- M. le Directeur des Services Techniques Municipaux, 
- M. le Responsable des Services Techniques Municipaux, 
- M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, 
- M. le Responsable de la Police Municipale de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES 
 
Qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Arnoult-en-Yvelines 
Le 15 novembre 2023. 
 
 
 

 
    Le Maire 
 
 
 

              Joëlle JÉGAT 
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Le destinataire d'une décision qui désire la contester peut saisir le Tribunal Administratif compétent d'un recours 
contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse. 




